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RECTIFICATIF no 1 
à la version imprimée du RID 2017 

 
 

Remarque : Toutes les corrections ont déjà été prises en compte dans l’édition en ligne du RID 
2017. 

 
 
PARTIE 3 
 
Chapitre 3.2 
Tableau A 

No ONU Co-
lonne 

Amendement 

3531 (16) Insérer : 
« W7 ». 

3532 (16) Insérer : 
« W7 ». 

 
PARTIE 6 
 
Chapitre 6.8 
 
6.8.2.4.3 Supprimer : 
 

« 1,3 fois ». 
 

_________ 


	Secrétaire général
	RID-16010-CE54
	30 novembre 2016
	Original : allemand/anglais/français
	RECTIFICATIF no 1

